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36 [Assemblée nationale;] ARCHIVES PAP 
trouve avoir à sa droite un drapeau qu'un guer¬ 

rier tient déployé et que gardent encore deux autres guerriers. Sur le drapeau on lit, d'un côté : Confédération nationale , à Paris , du 14 juillet 1790; et j de l'autre : Constitution , armée fran¬ çaise. 

M. ie Président; Un de MM> les secrétaires va 
donner iecture à l'Assemblée d'un procès-verbal 
qui lui apprendra comment ce drapeau se trouvé transporté dafts la salle de l'Assemblée natio¬ nale» 

PROCÈS-VERBAL. 

fe Le quatorze juillet tîiil sept cerit quatre-vingt-

dix, après la cérémonie de la fédération, M. de LaFayette â proposé à plusieurs ofticierset soldats vétérans députés de l'armée à ladite fédération, qui entouraient l'oriflamme, d'aller diiier au châ¬ teau de là Muette, et d'y déposer* pendant ce temps, l'oriflamme qui devait être ensuite rap¬ 

portée à Paris ; les officiers et soldats vétérans se sont conformés ponctuellement à cet ordre. Ils ont déposé, pendant le dîner, l'oriflamme dans un appartement du château de la Muette» qu'on leur a dit être la chambre du roi. 

« Après le dîner, ils se sont réunis au nombre de vingt-neuf, savoir : MM. ûupeyrat, capitaine-

commandant du régiment dé Gonti-infanterie; Le Bas, capitaine de grenadiers au régiment de gar¬ nison du roi; Nivelon, capitaine audit régiment; Constantin, capitaine en second au régiment de Boulonnais; Dehis, lieutenant en premier au ré¬ giment de Saintonge ; Chapelelle, commandant au régiment d'Angoumois; Laverand, lieutenant de grenadiers au régiment de Rohan ; Pausat, lieutenant de grenadiers au régiment royal Comtois ; Maquin, lieutenant de chasseurs au ré¬ 

giment des Trois-Evêchés ; de Chambruu, lieute¬ nant des grenadiers royaux; Desauders, sergent; 
Lorin, caporal; Michel, caporal au régiment de 
Saintonge ; Leroy, sergent au régiment de Beau¬ jolais; Béquin, sergent-major au régiment de 

Chartres ; Beauséjour, appointé; Bessan, appointé au régiment d'Angoumois ; Belleroze, caporal de grëhàdiers ; La Roze, caporal au régiment de Na¬ varre; Crépet, appointé ; Bapon, chasseur au ré¬ 

giment de Rohan; L'Orange, caporal de chasseurs 
au régiment de Conti ; Létoille, sergent ; La Ro¬ 
chelle, caporal; Montalier, musicien au régiment 

royal Comtois; Brissac, maréchal des logis des Chasseurs de Bretagne ; Le Vasseur, caporal au ré¬ giment d'Angoulême; de Bénezet, capitaine au corps du génie ; Antoine Poncet, lieutenant-colo¬ 

nel, aide-maréchal général des logis des armées Françaises. « Ils ont prié qu'on leur ouvrît la chambre dans laquelle était renfermée l'oriflamme, qu'ils ont rapportée à Paris dans le plus grand ordre. « A neuf heures et demie du soir, ils ont ren¬ contré sur la terrasse des Feuillants M. Dubuisson de Blainville, lieutenant-colonel commandant du 

bataillon de garnison d'Auxerrois, député sup¬ 
pléant à l'Assemblée nationale et député des trou¬ pes provinciales à la confédération; ils l'ont en¬ gagé à prendre le commandement du détache¬ 

ment, pendant que M. Antoine Poncet, qui avait apporte l'oriflamme de la Muette, est allé chez 

M. rit, La Fayette avec un chasseur de la garde na¬ tionale parisienne, pour lui demander un ordre, afin de faire ouvrir la salle de l'Assemblée na¬ 

tionale, et d'y placer l'driflâînme que le détache-

IMENTAIRES. [15 juillet 1790.] 

ment se proposait de gabier jusqu'à cë qii'il eût reçu les ordres de l'Assemblée. 

« M. de Blainville a actëpté cet hoâheUr aVee là plus vive reconnaissance, et s'est placé* aveô le détachement et l'oriflamme, dans le vestibule de la salle de l'Assemblée nationale, en attendant les ordres que M. Poncet devait apporter de là part de M. de La Fayette. «.M. Poûcet n'a pas trouvé M. de La Fayette'; mais il a rapporté une lettre de M. de La Colombe* aide-major général de la gardé natidiiale pari¬ sienne, qui priait le commandant de la garde de l'Assemblée de faire ouvrir la salle pour y rece¬ voir l'oriflamme et le détachement des officiers 

et soldats vétérans ; fett conséquence* roriflâmrtië a été déposée près le fauteuil de M. le prési¬ dent. 

« M. dé Blainville, Croyant qUë dëUfce hotiHnes; avec un capitaine, un lieutenant et lui* suffisaient pour Cette garde, a proposé aux dix-sept braves vétérans de se réduire à douze, et âtix cinq plus fatigués d'aller se Coucher; aucun d'eux n'y a consenti, et tous dût Voulu partager l'honneur de garder le dépôt précieux qui était entre leurs mainSi 

« Le 15 juillet, M. de Saint-Priest, porte-Cor¬ nette blanche de France, qui était revend à Paris, le 14, après la cérémonie, par Ordre de M; de La Fayette, est arrivé à oeuf heures du matin à la salle de l'Assemblée nationale ; l'oriflamme lui a 

été remise, étant toujours gardée par le mêiflë détachement. 
« Signé : Dupeyrat, capitaine-eommahdânt de 

Conty ët de la garde hationale de Colombey ; Le Bas, capitaine des grenadiers du régiment de garnison du roi, de garde-oriflamme ; 

A. Poncet ; Pausàt, du régiment royal Com¬ tois, sous-lieutenant de garde-oriflamme ; 

LâVerand, lieutenant de grenadiers au régi¬ ment de Rohan ; flivelon, capitaine du régi¬ ment de garnison du roi ; Desauders ; Brissac j 
Létoille; Montay; Dubuisson de Blainville; 
Leroy. « A Paris, le 15 juillet 1790. » 

Plusieurs membres demandent l'impresSion de ce procès-verbal. 
L'Assemblée décrète qu'il sera inséré en entier 

dans le procès-verbal de la séance de ce jour. Elle vote ensuite, par acclamation, et les hon¬ 

neurs de la séance, et des remerciements poUr le zèle si religieux, si patriotique et si digne du caractère français qu'ont montré, à la garde de 

ce drapeau, les vingt-neuf guerriers qui y sont nommés. 

M. le Présidênt. Je prie l'Assemblée de dé¬ 
cider en quel lieu doit être déposé le drapeau que 
les grenadiers qui le gardent ont qualifié d'ori-flamme de l'armée françaïsê. 

M. de Fitmel-Monségur. L'oriflamme doit 
être déposée chez le roi; c'est le chef sUprême du pouvoir exécutif, et c'est à ce titre que la garde lui en doit être confiée. 

Plusieurs membres font remarquer que l'Assem¬ blée est encore peu nombreuse et demandent que la discussion sur cet objet soit ajournée à deux heUres. 

Cette motion est adoptée. 
M. des ï?imiel dëtnandë et obtietit un congé 

pour aller aux eaux d'Aix-la-Chapelle. 
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